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Atelier de concertation à Pau (64) le mardi 10 janv ier 2012  
animé par Anne-Marie Cocula et Bernard Bégaud : 
pour construire l’université aquitaine de demain 

 
 
Fortement investie depuis 1998 en faveur de la recherche et du transfert de technologie 
(10% de son budget), la Région Aquitaine souhaite aujourd’hui définir des priorités 
stratégiques qui constitueront l’identité scientifi que, technologique et industrielle de 
l’Aquitaine.  
 
Un Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, 
élaboré en partenariat avec le PRES – Université de Bordeaux et l’Université de Pau et des 
Pays de l’Adour (UPPA) est ainsi lancé. Pour sa mise en œuvre, la Région a choisi 
d’engager une grande démarche de concertation  ouverte à  tous les citoyens aquitains.  
 
Sur la base d’un premier diagnostic thématique et territorial des parties prenantes du 
Schéma partagé avec l’auditoire, en ligne le 5 janvier sur http://avenir.aquitaine.fr, une 
première série d’ateliers est proposée, co-animés par un élu et un expert.  
L’objectif est d’aborder et débattre des grands enj eux liés à 5 thématiques : 
l’enseignement supérieur, l’innovation, la vie étud iante, la diffusion des sciences et 
techniques et la recherche. 
 
C’est l’enseignement supérieur qui sera évoqué à Pa u ce mardi 10 janvier 2012 de 14h 
à 17h (Université de Pau, amphi Charles et Henri Moureu, avenue de l’Université) en 
présence d’Anne-Marie Cocula , vice-présidente du Conseil régional d’Aquitaine en charge 
de l’enseignement supérieur, et de Bernard Bégaud , professeur de pharmacologie à 
l’université Bordeaux Segalen. 
La réussite dans l’enseignement supérieur (en particulier la charnière enseignement 
secondaire / enseignement supérieur), l’accessibilité à l’université , l’attractivité des 
formations , la professionnalisation des diplômés… seront autant de thèmes abordés. 
Etudiants, chercheurs, enseignants, personnels univ ersitaires, acteurs économiques 
ou citoyens aquitains sont invités à prendre part à ce débat. 
Les inscriptions aux ateliers  se font sur le site http://avenir.aquitaine.fr. 
 
 
Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
 
Ce schéma vise à répondre à 3 objectifs  : 
- Renforcer l’impact universitaire sur le développement, notamment économique, du territoire 
aquitain et sa compétitivité ; 
- Accompagner à une meilleure structuration des sites et établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche ; 
- Accompagner à une meilleure visibilité des universités d’Aquitaine. 
 
Une fois adopté par les élus du Conseil régional (en juin 2012), il déterminera les priorités 
stratégiques de la politique régionale pour les 10 années à venir. 
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Site Majeur d’Aquitaine « Vallée de la Dordogne » :  
lancement officiel du projet à Castelnaud le vendre di 23 décembre 2011 

 

 
 
 
 
Alain Rousset,  président du Conseil régional d’Aquitaine, signera ce vendredi 23 
décembre 2011 à 14 heures 30  à Castelnaud-la-Chapelle la convention cadre du Si te 
Majeur d’Aquitaine « Triangle d’or de la vallée de la Dordogne », avec Bernard Cazeau,  
président du Conseil général de Dordogne, et en présence de la sous-préfète de Sarlat 
Dominique Christian  (salle du Tournepique). 
 
Retenu Site Majeur d’Aquitaine par la Région pour la période 2011-2013,  le projet « Triangle 
d’or de la vallée de la Dordogne » est présenté par la Communauté de Communes de 
Domme (7 communes), avec 3 axes d’action :  

� la gestion et la canalisation des flux touristiques,  principal objectif du dossier, avec 
la sécurisation de l’accueil des visiteurs, 

� la mise en valeur des bourgs, 
� la création d’une offre touristique  diversifiée et de qualité. 

 
Ces objectifs pourront notamment se traduire par le s actions suivantes : 

� aménagement d’un Office de Tourisme  dans la halle de Domme, 
� création d’un itinéraire des points de vue panoramiques  sur les communes, 
� aménagement de cheminements piétonniers.  

 
La Région Aquitaine devrait apporter à ce projet un financement d’environ 500.000 €. Le 
dispositif régional a créé un effet levier permettant de solliciter des fonds du Conseil général 
de Dordogne, de l’Etat et de l’Union Européenne. 
 
 
 
Le Conseil régional d’Aquitaine a défini en 2000 les « Sites Majeurs » régionaux comme des 
ensembles architecturaux inscrits ou classés au titre des Monuments Historiques, ou bien 
des cadres naturels exceptionnels ou des territoires culturellement homogènes et 
géographiquement délimités. L’objectif de cette politique est de lier la valorisation du 
patrimoine au développement territorial, touristique, économique, social et culturel.  
 
Le dispositif permet non seulement de soutenir des programmes de restauration, mais aussi 
de financer l’aménagement des sites, leur valorisation, l’animation et l’ingénierie. Lors du 
programme 2000 - 2007, un budget régional de 4,54 millions d’euros avait été alloué à la 
première génération des Sites Majeurs. 
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Pour un nouvel élan du développement économique aqu itain,  
l’agence pour l’innovation et le développement indu striel 

accueille son directeur général le lundi 2 janvier 2012 
 

 
 
 
Alain Rousset,  président du Conseil régional d’Aquitaine, sera présent pour la prise de 
fonction de Jean-Georges Micol au poste de directeu r général de l’Agence de 
l’Innovation et du Développement Industriel en Aqui taine, le lundi 2 janvier 2012 à 11 
heures à Pessac (Parc Unitec 1, 6 allée du Doyen Georges Brus). 
 

A cette occasion, une conférence de presse  sera  o rganisée à 11 heures 30  

 
Après l’acte fondateur du 21 novembre dernier marqué par l’assemblée constitutive  de la 
nouvelle structure, suivie de la nomination de Jean-Georges Micol , Alain Rousset et Jean-
Luc Fouco, président du directoire de l’Agence, accueilleront le nouveau directeur général 
lors de sa prise de fonction. Le rendez-vous sera aussi l’occasion d’échanger avec la 
soixantaine de collaborateurs de l’Agence. Née de la fusion entre 2ADI et Innovalis, cette 
Agence nommée provisoirement AIDIA est créée sous la forme d’une association  par le 
Conseil régional d’Aquitaine, le CESER Aquitaine et OSEO.  
 
Elle a pour objectif d’amplifier les interventions des deux agences préexistantes avec 5  
missions : 

� l’animation des filières d’excellence  régionales, 
� l’émergence de nouvelles filières régionales, 
� le soutien et l’accroissement du potentiel d’innovation  des entreprises, 
� l’anticipation des mutations et l’intelligence écon omique,  
� la contribution à l’attractivité de la Région. 

Pour cela, deux maîtres mots : Force et Lisibilité. AIDIA pourra assurer l’accompagnement 
complet du processus du développement des entreprises, depuis l’innovation jusqu’aux 
marchés. 
 
La Région Aquitaine est fortement mobilisée depuis de nombreuses années en faveur du  
développement économique et de la recherche et déve loppement, moteurs de la  
compétitivité des entreprises, de l’attractivité de  la région, et de l’emploi en Aquitaine. 
 
L’Agence prendra son nom définitif et sera officiellement lancée en mars 2012.  
 
 
 
 

Jean-Georges Micol, 51 ans, est spécialiste en marketing et développement avec une forte 
expérience internationale dans les hautes technologies, et expert en pilotage de projets 
complexes. Il est aussi membre fondateur du cluster photovoltaïque aquitain Sysolia. Son objectif 
dans le cadre de ces nouvelles fonctions  est « de donner un nouvel élan et une meilleure 
lisibilité à l’ensemble des services et actions offerts par la nouvelle agence aux entreprises et 
structures présentes en Aquitaine ». 
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Exoes, une entreprise innovante partie prenante de la démarche de 
« croissance verte » impulsée par la Région Aquitai ne 

 
 
 
 
Alain Rousset,  président du Conseil régional d’Aquitaine, rendra visite ce jeudi 5 janvier 
2012 à 14 heures à Gradignan à l’entreprise Exoes, dirigée par Arnaud Desrentes  (6 
avenue de la Grande Lande, ZA de Bersol). 
 
Placée sous le signe de la croissance verte et du développement des énergies 
renouvelables,  cette visite qui fait suite à l’inauguration des locaux le 24 novembre dernier,  
permettra à l’équipe d’Exoes de présenter les nouvelles solutions proposées par 
l’entreprise pour la cogénération, c’est-à-dire la production simultanée de chaleur et 
d’électricité. 
 
Exoès lance, en ce début d’année 2012, la commercialisation du seul produit au monde 
générant électricité et chaleur à partir du granulé de bois destiné aux particuliers, aux 
logements collectifs, tertiaires, industriels ou agricoles : le Bison. Le Bison couvre alors de 30 
à 100% des besoins électriques du bâtiment et 100% des besoins de chauffage et d’eau 
chaude. 
 
Exoes développe également des moteurs de plus grosses puissances électriques qui 
convertissent de nombreuses sources de chaleur en électricité : la chaleur issue des 
granulés de bois, du rayonnement solaire, des fumées industrielles ou encore des pots 
d’échappement de moteurs thermiques.   Ils réduisent les factures d’électricité tout en 
ayant une très faible empreinte carbone. 
 
La Région Aquitaine s’est engagée en 2011, au trave rs du Défi Aquitaine Climat, dans 
un plan régional de développement des énergies reno uvelables et d’amélioration de 
l’efficacité énergétique.  Cette démarche vient compléter la politique régionale en faveur de 
l’innovation et du développement économique, avec les aides suivantes : 

- pour la 1ère phase, d’élaboration du prototype, Exoes a bénéficié de 200.000 € de 
financement de la Région Aquitaine ; 

- pour la 2nde phase en cours, qui doit s’achever fin 2012, l’aide régionale avoisine les 
400.000 €. 

 
 
Exoes emploie actuellement 13 personnes et devrait compter 20 salariés d’ici fin 2013. 
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Grand Emprunt / Investissements d’Avenir volet scie ntifique : 
« Nos félicitations aux scientifiques aquitains »  

 
 
Alain Rousset,  président du Conseil régional d’Aquitaine, et Mathieu Hazouard, conseiller 
régional délégué à la Recherche et aux Pôles de Compétitivité, se réjouissent du palmarès 
de la 2 ème vague du volet scientifique « Equipements d’Excell ence » du programme 
national Investissements d’Avenir  (ex-Grand Emprunt), où 3 nouveaux projets aquitains 
ont été retenus.  
 
Il s’agit de deux projets bordelais et d’un projet palois de l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour. Ils entrent dans le programme « Equipex », qui vise à doter la France 
d'équipements scientifiques de qualité,  conformes aux standards internationaux. 
 
Ce palmarès constitue l’un des meilleurs résultats régionaux en France,  avec désormais 
11 projets aquitains retenus (8 en propre et 3 en réseaux), ce qui souligne la qualité 
scientifique de la recherche en Aquitaine, appuyée sur la politique volontariste mise 
en œuvre par la Région depuis 10 ans. 
 
Les projets retenus : 
 

� Le projet MARSS, à Pau (chimie analytique) :  ce projet est porté par Olivier 
Donard,  directeur du laboratoire de référence IPREM  (Institut pluridisciplinaire de 
recherche sur l'environnement et les matériaux), l’un des fleurons de l’Université de 
Pau et des Pays de l’Adour. Le projet MARSS (Centre of Mass Spectrometry for 
reactivity and Speciation Sciences) a pour objectif de confirmer l’importance de 
cette structure au meilleur niveau à l’échelle mond iale.  Ce succès conforte aussi 
l’excellence de la recherche du sud aquitain,  et contribuera à renforcer 
l’attractivité scientifique de l’Aquitaine. 

 
� Le projet MIGA, à Bordeaux (optique) :  porté par Philippe Bouyer, bénéficiaire 

d’une chaire d’excellence de la Région Aquitaine,  ce projet s’inscrit dans le cadre 
de la stratégie régionale de développement de la filière optique-laser en 
Aquitaine.  Il sera déployé au sein de la mise en place du Centre Optique  autour de 
Sup’Optique (IOGS, Institut d’Optique Graduate School), un des grands projets 
structurants aquitains, où Philippe Bouyer dirige le laboratoire LP2N (Laboratoire 
Photonique Numérique et Nanosciences). 

 
� Le projet MUSIC, à Bordeaux (cardiologie) :  porté par Pierre Jais et Hubert 

Cochet, ce projet se situe dans la continuité de l’implication de la Région Aquitaine 
dans ce domaine scientifique, en particulier autour des travaux du Pr Haïssaguerre 
sur la rythmologie cardiaque. MUSIC permettra de développer et utiliser de 
nouvelles technologies d’imagerie, pour une meilleu re compréhension des 
désordres électriques cardiaques. 
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Lectra, un cas d’école de l’innovation au service d e la compétitivité, 
 avec le soutien de la Région Aquitaine 

 
 
 
Alain Rousset,  président du Conseil régional d’Aquitaine, se rendra ce jeudi 5 janvier 2012  
à 11 heures à Cestas au siège industriel de Lectra,  où il sera reçu par André Harari,  
président du Conseil d'Administration et principal actionnaire de l’entreprise, cotée sur NYSE 
Euronext, avec son frère Daniel Harari,  directeur général (23 chemin de Marticot). 
 
Cette visite permettra aux équipes de l’entreprise de présenter leurs solutions technologiques 
dédiées aux industries du textile et du cuir, et en  particulier la nouvelle génération de 
découpeurs pour le cuir, Versalis ®  (marque déposée par Lectra). Ce nouvel outil est le fruit 
d’un effort de recherche et développement soutenu p ar la Région Aquitaine afin 
d’accompagner la politique d’innovation de l’entreprise et de renforcer sa compétitivité.  L’aide 
régionale, de 1 M€, complétée par 1 M€ du FEDER, contribue ainsi, via l’avancée technologique 
de l’entreprise, à développer le site de Cestas et à renforcer les par tenaires aquitains de 
Lectra.  
 
Le groupe Lectra emploie près de 1.350 personnes dans le monde, dont la moitié en France, et 
l’autre moitié dans 30 pays à l’international. Avec 540 personnes, le site de Cestas                  
(11,7 hectares, 27.400 m2 de bâtiments) regroupe ses activités de production, son centre de 
Recherche et Développement (220 ingénieurs), ainsi que son principal centre d’appel international 
et un espace de démonstration et de conférence dédié à ses clients. La société s’apprête à 
inaugurer l’agrandissement de ses installations,  avec notamment un nouvel espace de 
démonstration de 1.400 m2 afin d’accompagner son développement. 
 
 
 
 

Fondée en 1973, Lectra est le numéro un mondial des solutions technologiques i ntégrées  - 
logiciels, systèmes de découpe automatique et services associés - dédiées aux industries 
utilisatrices de textiles, cuir, tissus industriels  et matériaux composites.  Elle s’adresse à de 
grands marchés sectoriels comme la mode (habillement, accessoires, chaussure), l’automobile (sièges 
et intérieurs, airbags), l’ameublement, ainsi qu’à une variété d’autres industries (l’aéronautique, le 
nautique, l’éolien, les équipements de protection des personnes…). Entreprise transnationale, Lectra 
met sa passion pour l’innovation au service de ses 23.000 clients  et réalise 90% de son chiffre 
d’affaires (190 M€ en 2010) hors de France grâce à son réseau de 30 filiales implantées sur les cinq 
continents.  
 

Pour de plus amples informations, visitez le site de Lectra : www.lectra.com 
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Suite aux déclarations de Nathalie Kosciusko-Morize t, 
les élus régionaux d’Aquitaine appellent l’Etat à p réserver le projet GPSO 

 

 
 
 
Lors de la conclusion des Assises Ferroviaires le j eudi 15 décembre dernier,  la 
ministre de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement, Nathalie 
Kosciusko-Morizet, a indiqué qu’elle confiait à une  mission d’évaluation indépendante 
l’évaluation de la pertinence économique des projet s d’investissement ferroviaires de 
l’Etat encore à venir. Cela pourrait remettre en qu estion l’avenir du projet GPSO pour 
ses branches vers Toulouse et vers l’Espagne. 
 
Au regard de cette décision, les conseillers régionaux d’Aquitaine, réunis en sé ance 
plénière ce lundi 19 décembre 2011, ont réaffirmé l eur détermination à ce que : 

- l’Etat continue à soutenir le projet GPSO,  reconnu par l’Union Européenne en 
raison de son caractère transfrontalier et de sa dimension stratégique, 

- l’Etat veille au strict respect du calendrier reten u pour l’avancée des Grands 
Projets Sud Ouest qui prévoit un arrêté ministériel pour le choix définitif de tracé 
d’ici la fin du premier trimestre 2012 et le lancement de l’enquête publique en 
2013. 

 
Un courrier en ce sens a été adressé à la ministre et au Premier ministre, signé d’Alain 
Rousset, président du Conseil régional d’Aquitaine, Stéphane Delpeyrat-Vincent,  président 
du Groupe PS-PRG et Apparenté, Michel Diefenbacher, président du Groupe Majorité 
Présidentielle, et Geneviève Darrieussecq,  présidente du Groupe Forces Aquitaine. 
 
 
Voici la lettre dans son intégralité : 
 
« Madame la Ministre, 
 
Les conclusions des assises du ferroviaire au cours desquelles le Gouvernement a retenu un 
certain nombre de mesures, dont le principe, « d’engager une hiérarchisation dans le temps 
des grands projets ferroviaires figurant au SNIT », ont appelé tout particulièrement l’attention 
de l’assemblée régionale que je préside. Les élus régionaux souhaitent, par la présente, 
s’associer à moi pour vous rappeler l’importance des Grands Projets Sud Ouest pour 
l’Aquitaine, la France et le développement du réseau ferroviaire européen à grande vitesse. 
 
Vous le savez, le projet de liaison à grande vitesse Sud Europe Atlantique (SEA), qui se 
situe dans la continuité géographique de la LGV Atlantique entre Paris et Tours, est 
composé de plusieurs sections cohérentes entre elles :  

- la LGV Tours-Bordeaux , partie de l’axe transeuropéen rapprochant, par la façade 
atlantique, les régions du Nord de l’Europe avec le Sud-ouest de la France et la 
péninsule ibérique ; 

- la LGV Poitiers Limoges 
- les Grands Projets Sud-Ouest  avec la liaison Bordeaux-Toulouse et la ligne 

Bordeaux Espagne inscrite dans les projets prioritaires du réseau trans-européen du 
transport (RTE–T), intégrant ainsi le corridor n°7 des corridors européens.  

 



Depuis plus de 2 ans, la LGV SEA fait l’objet d’un lourd travail d’études, d’échanges et de 
concertation entre l’Etat, RFF et les collectivités concernées qui abouti aujourd’hui au 
lancement des travaux entre Tours et Bordeaux d’une part, et très prochainement lors d’un 
comité de pilotage le 9 janvier 2012, à la définition d’un tracé définitif soumis à l’approbation 
de votre ministère en vue du lancement de l’enquête publique pour les GPSO d’autre part. 
Alors que la grande vitesse arrivera à Bordeaux en 2017 et jusqu’à la frontière du côté 
espagnol dès 2015, il est inconcevable d’envisager à notre sens un ralentissement 
quelconque dans les phases précédant la réalisation des GPSO qui boucleront le réseau 
ouest européen de la grande vitesse de la France et de l’Europe.  
 
A cet effet, la Région Aquitaine souhaite souligner l’intérêt majeur de ces projets pour 
soutenir son développement et celui du quart Sud-Ouest de la France. L’amélioration des 
temps de parcours entre l’Aquitaine et Paris ou Madrid ne sont en effet pas les seuls effets 
positifs.  
 
Les Grands Projets Sud Ouest sont d’intérêt général en ce sens qu’ils marquent le point de 
départ d’une révolution de l’organisation des transports qui permettra notamment de 
développer les services publics de transports collectifs de voyageurs partout en Aquitaine 
(notamment pour l’amélioration du Béarn et de la Bigorre) et auront un impact significatif en 
matière de développement économique et d’aménagement durable du territoire.  
Ces grandes infrastructures ferroviaires vont ainsi renforcer l’attractivité économique de 
notre territoire, développer le tourisme et donner l’opportunité de rééquilibrer les dynamiques 
territoriales. C’est aussi un élément clé du report modal de la route vers le rail qui doit 
permettre de réduire sensiblement l’impact écologique de nos déplacements sur 
l’environnement.  
 
GPSO est à ce titre inscrit parmi les projets prioritaires à réaliser avant 2020 dans le 
Grenelle de l’environnement. 
 
Au regard de ces éléments, l’ensemble des élus signataires réunis en séance plénière ce 
19 décembre 2011 souhaitent que l’Etat : 

- continue à soutenir ce projet par ailleurs reconnu par l’Union Européenne en 
raison de son caractère transfrontalier et de sa di mension stratégique ; 

- veille au strict respect du calendrier retenu pour l’avancée des grands projets 
Sud-Ouest qui prévoit un arrêté ministériel pour le  choix définitif du tracé d’ici 
la fin du premier trimestre 2012 et le lancement de  l’enquête publique en 2013. 

 
La Région Aquitaine souhaite pouvoir compter sur votre soutien et votre vigilance pour que 
ces projets se poursuivent sans retard. 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos respectueux 
hommages. » 
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Pour le devenir du site Agriva-Fertiladour sur le d omaine portuaire de 
Bayonne, les élus régionaux d’Aquitaine votent à l’ unanimité une motion  
 

 
Motion présentée en séance plénière 

du Conseil régional d’Aquitaine le lundi 19 décembr e 2011 
 
 
Les élus régionaux d’Aquitaine , réunis en séance plénière ce lundi 19 décembre 
2011 sous la présidence d’Alain Rousset, ont adopté à l’unanimité la motion 
suivante  (présentée par les groupes PS, PRG, Europe Ecologie - Les Verts et Front 
de Gauche) : 
 

« Le port de Bayonne est une infrastructure stratégique pour le développement économique 
et industriel de l’Aquitaine et des Pyrénées-Atlantiques.  

Par sa géographie et son potentiel de développement, il constitue un outil exceptionnel pour 
engager un véritable report modal de la route vers des modes de transports plus 
respectueux de l’environnement, à savoir le rail et la mer. 

La localisation particulière du port de Bayonne, à proximité immédiate de la zone urbanisée 
de la côte basco-landaise, rend les problématiques de réserves foncières et d’intégration du 
port dans la ville particulièrement prégnantes, d’autant plus que la Région Aquitaine souhaite 
conforter le caractère industriel de la zone portuaire dans le respect des règles 
incontournables du développement durable. 

Pour cela, le Conseil régional avait envisagé en 2009 d’acquérir un terrain de 7,9 hectares 
idéalement placé au sein de l’ensemble industrialo-portuaire, et disposant d’un triple accès : 
maritime, ferroviaire et routier. 

Ce terrain appartient à la société Agriva-Fertiladour dont l’activité fait l’objet d’une procédure 
de cessation d’activité diligentée par les services de l’Etat. 

Afin de vérifier l’état du terrain et ses possibilités de réutilisation futures, la Région Aquitaine 
a souhaité faire réaliser des mesures indépendantes permettant de vérifier que la situation 
était conforme aux conditions prises en compte pour l’arrêté de cessation d’activité. 

L’étude confiée à l’ACRO rendue en septembre 2010 a révélé un niveau de pollution 
radioactive plus important que celui annoncé jusqu’alors. Le président du Conseil régional 
d’Aquitaine en a alerté le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et le président de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Bayonne Pays Basque tout en suspendant la démarche 
d’acquisition de cette unité foncière. 

L’Etat a sollicité l’expertise de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en mars 2011, suite aux 
questions soulevées par l’expertise effectuée par l’ACRO. Sur la base de l’avis de l’ASN 
publié en novembre 2011, l’Etat considère qu’il ne peut donner d’acte de cessation d’activité 
et que toute initiative de réutiliser les terrains en l’état doit être suspendue. 

 

 

 



La Région Aquitaine rappelle que, dans le cadre de sa politique d'acquisition foncière sur les 
emprises du port de Bayonne, et tel que le prévoit la délégation de service public avec la 
Chambre de Commerce et d’Industrie Bayonne Pays Basque pour la gestion et le 
développement du port, ce terrain, bord à quai, représente un intérêt stra tégique de 
premier ordre  pour le développement industriel du port de Bayonne. 

Pour autant, la Région Aquitaine proclame solennellement qu’aucune suite favorable à 
l'acquisition de ce terrain ne pourra être donnée t ant que ce site ne sera pas dépollué , 
de manière à permettre une réutilisation possible au profit du port de Bayonne.  

Par cette motion, le Conseil régional d’Aquitaine, réuni le 19 décembre 2011 en Assemblée 
Plénière :   

� Rappelle son attachement au développement économiqu e et durable du port de 
Bayonne , qu’elle soutient activement depuis son transfert en 2006 ; 

� Réaffirme la vocation principalement industrielle d u port , créatrice d’emplois et 
de richesse au sein de l’agglomération, et sa ferme volonté d’assurer une 
cohabitation harmonieuse entre les activités portuaires et industrielles, d’une part, et 
le développement urbain de l’agglomération, d’autre part, au moyen d’un schéma 
directeur d’aménagement, concerté avec les collectivités locales, qui est actuellement 
en cours d’élaboration ;  

� Demande aux services de l’Etat de tout mettre en œu vre avec les moyens 
nécessaires pour que ce site soit  dépollué,  d’abord pour des raisons évidentes de 
santé et de salubrité publique mais également pour favoriser une réutilisation de ces 
terrains en faveur du port et souhaite voir appliquer dans les faits le principe de 
pollueur-payeur afin d’éviter que ce terrain demeure une friche industrielle en 
déshérence ; 

� Attend de la part des services de l’Etat et des ind ustriels concernés une 
transparence de l’information exemplaire  ; 

� Invite l’Etat , compétent en matière de santé publique, à diligenter rapidement une 
étude épidémiologique, afin de mesurer l’impact du site Agriva-Fertiladour, 
notamment sur les anciens salariés et les riverains de ce sit e,  en saisissant par 
exemple l’Institut National de Veille Sanitaire ». 
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Motion présentée par l’ensemble des groupes de l’As semblée 

plénière du Conseil régional d’Aquitaine 
 

Viticulture - Remise en cause de la libéralisation des droits de 
plantation : l’Aquitaine vote à l’unanimité une mot ion  

 
 
Les élus régionaux d’Aquitaine , réunis en séance plénière ce lundi 19 décembre 2011 
sous la présidence d’Alain Rousset, ont adopté à l’unanimité la motion suivante : 
 
« Le Règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil du 29 avri l 2008 portant Organisation 
Commune du Marché vitivinicole (OCM Vin) avait introduit des dispositions relatives aux 
mesures de soutien à la production, aux pratiques œnologiques et au potentiel de 
production. L’OCM Vin prévoit aussi le financement d'un plan d'arrachage et une mesure de 
libéralisation totale de libéralisation des droits de plantation avant fin 2015 (et éventuellement 
jusqu’en 2018 pour les Etats qui souhaiteraient maintenir un régime de plafonnement), deux 
mesures pourtant antinomiques. 
 
Les conséquences probables de la libéralisation des plantations sur l'économie, 
l'aménagement du territoire, les paysages, le tourisme, l'environnement seront la 
surproduction, la chute des prix, la diminution de la qualité, la perte de notoriété, la 
disparition des exploitations familiales, la délocalisation du vignoble vers les plaines, la 
concentration du secteur… 
 
La Commission Européenne a avancé, le 12 octobre 2011, ses propositions sur la future 
PAC 2014-2020 sans remettre en cause les dispositions de l’OCM concernant les droits de 
plantation, en dépit de la demande récurrente des professionnels du secteur vitivinicole et 
des états-membres à fort potentiel de production, dont la France, de revenir sur ce 
processus de libéralisation. 
 
L’avis de l’Association des Régions de France sur les propositions de la Commission 
Européenne pour la Politique Agricole Commune pour la période 2014-2020 fait part de sa 
totale opposition à la suppression des quotas et des droits de plantation. 
 
Tout le monde s’accorde, aujourd’hui, à dire que la disparition des droits de plantation serait 
fortement déstabilisante pour le marché des vins. Les projections montrent que la 
libéralisation des droits se traduirait en France par une augmentation de 30% des surfaces 
cultivées et une baisse immédiate de la qualité et des revenus des viticulteurs. L’Aquitaine, 
principale zone de production de vins de qualité dans l’Union Européenne serait 
particulièrement touchée par les conséquences de cette réforme. 
 
Des comportements sont d’ores et déjà observés sur le terrain, avant même l'échéance du 
1er janvier 2016. ils engendrent les inquiétudes grandissantes des vignerons, notamment des 
plus jeunes, quant à leur avenir : spéculation, achat de terrains dans des plaines, etc. 
 
L'encadrement du potentiel de production ne freine pourtant pas le développement des 
exploitations (plusieurs dizaines de milliers d'hectares de droits attribués durant ces dix 
dernières années) mais il permet d'assurer un équilibre entre l'offre et la demande. 




